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 Article 1 : Objet de la convention 
 
 Un protocole d’accord signé le 25 janvier 2000 a défini les principes fondateurs et les 
orientations stratégiques du contrat de ville de l’agglomération mancelle  couvrant la 
période 2000-2006. 
 
 La convention-cadre signée le 10 juillet 2000 précise les grands objectifs et les 
interventions prioritaires sur lesquels s’engagent les partenaires, les échelles territoriales 
pertinentes d’intervention, l’organisation de la mise en œuvre du contrat et de son dispositif 
d’évaluation. 
 
 Cette convention-cadre s’articule pour chaque domaine d’intervention avec des 
conventions thématiques visant à définir concrètement les plans d’actions que s’engagent à 
réaliser les partenaires, à l’appui des objectifs énoncés. 
 
La convention territoriale a vocation à traiter les difficultés spécifiques au quartier de 
Chaoué et à assurer la cohérence globale de l’ensemble des interventions précisées dans la 
convention cadre et les conventions thématiques. 
 
Un diagnostic social et urbain a été établi sur l’ensemble de la ville et plus spécifiquement 
sur le quartier de Chaoué. Il constitue la base d’un projet de ville en cours et d’un projet de 
quartier, sélectionné lors du Comité Interministériel à la Ville du 14 décembre 1999, 
décliné dans le dossier de candidature O.R.U. présenté le 10 avril 2000, approuvé par le 
Ministère de la Ville par réponse écrite du 20  octobre 2000. 
 
Il est du ressort de la convention territoriale, en application des orientations de la 
convention-cadre, de définir le projet d’évolution du quartier. 
 
 
 
Article 2 : Rappel des orientations et objectifs définis dans le dossier de 
candidature O.R.U., déclinés dans le contrat de  ville 
 
Une orientation majeure : le renouvellement social et urbain du quartier de Chaoué. 
 
Le précédent contrat de ville a concentré ses actions sur la mise en œuvre d’actions 
éducatives, culturelles, d’insertion sociale et professionnelle…, mais aussi sur la 
réhabilitation du patrimoine locatif social, accompagnée d’opérations sur les espaces 
extérieurs de proximité. 
 
La présente convention territoriale s’oriente vers un renforcement adapté des actions de 
développement social : vers une pratique d’intervention la plus proche des habitants les plus 
en difficulté, par la création d’outils d’accompagnement social facilitant la liaison entre 
citoyens et entre citoyens et institutions et en privilégiant la mise en cohérence des 
structures d’interventions sur le site. 
 
Elle s’oriente également vers une réorganisation du quartier de Chaoué pour le désenclaver, 
le revaloriser, par des interventions sur le bâti (démolition, réhabilitation, reconstruction ) et 
des interventions sur la structure urbaine du secteur : voiries, réseaux, espaces publics. 
 



  

 

Cette restructuration est pensée dans le cadre d’une vision plus large, où la ville est projetée 
dans une perspective de redynamisation économique, d’aménagement de nouvelles zones 
d’habitat diversifié et d’activités, de mise en œuvre d’équipements structurants aux diverses 
échelles concernées : quartier, ville, agglomération. 
 
Cette orientation est sous tendue par des engagements partagés, énoncés dans la convention 
cadre et précisés par les conventions thématiques : 
 

• Placer l’emploi au cœur de la démarche d’insertion 
• Vivre ensemble dans la sécurité. 
• Renforcer la cohésion sociale (santé, culture, action éducative…) 
• Réunifier l’agglomération : réaliser un projet de ville 

  
Ces orientations et objectifs seront appréhendés à l’échelle appropriée. 
 
La convention territoriale pour sa part, met l’accent sur les priorités du territoire en jeu en 
mettant en exergue ses spécificités. 
 
 
Article 3 : Modalités de mise en œuvre de la convention territoriale 
 
3.1. : Partenaires mobilisés 
 
Les partenaires signataires du protocole d’accord de la convention-cadre sont : 
 

• le préfet de la Sarthe et le préfet de la Région des Pays de Loire 
• le président du Conseil Régional et le président du Conseil Général 
• le président de la Communauté Urbaine du Mans 
• les maires d’Allonnes, Arnage, Coulaines et Le Mans 
• le président de la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe 
• la déléguée régionale du Fonds d’Action Social 
 

 
Outre ces partenaires et leurs services, la convention territoriale mobilise un partenariat 
beaucoup plus large : 
 
 Ø Les institutions :  L’OPAC Sarthe Habitat 
    Les écoles et collèges, le lycée 
 
   
Ø Les associations ayant délégation de service public : 
   La P.A.I.O. 
   L’ADSEAA (Sauvegarde 72) 
 
 
Ø Les associations d’éducation populaire : 
 
 
Ø Les associations professionnelles : 
   L’association des commerçants 
   L’AGAFI 



  

 

 
 
Ø Les associations d’habitants : 
   la Confédération Nationale du Logement (CNL) 
   Le Comité au Logement et au Cadre de Vie (CLCV) 
   Les délégués des locataires 
   L’Association des Musulmans d’Allonnes (AMA) 
   L’association des Usagers du Centre socio culturel 
   L’Association Shebab’jeunes 
   L’association Vie Libre 
   L’association Square des Nounous 
    L’association Culture  dans la ville 
    L’association  Tango Victor 

L’association  les Tambours Modernes 
L’association  la Récré des Mamans 
L’association Plaisir de Lire 
L’association  Body Building 
L’association  CAPRA 
 
Cette liste  n’est bien entendu pas exhaustive. 

 
 
Partenaires signataires de la convention territoriale 
 
Les partenaires ayant déjà signé le protocole d’accord et la convention cadre sont 
naturellement signataires de la présente convention territoriale. 
 
Celle-ci pourra également être signée par les autres partenaires ci-dessus qui en 
manifesteront le souhait. 
 
 
3.2 Organisation du suivi de la convention 
 
L’ensemble des décisions relatives aux programmes d’action, intervention sur le bâti, 
investissement, accompagnement, à réaliser dans le cadre de l’Opération de 
Renouvellement Urbain (O.R.U.) relève du Comité de pilotage du contrat de ville. 
 
 
A l’échelle du quartier de Chaoué est mise en place une organisation spécifique dont 
l’objectif est de définir, mettre en cohérence et coordonner l’ensemble des interventions 
dans le cadre d’un projet urbain et social global et d’en assurer le suivi.  
 
Cette organisation comprend un comité directeur et un comité technique. 
 
Le comité directeur est subordonné en matière décisionnelle au Comité de pilotage 
politique du contrat de ville de l’agglomération mancelle qui a en charge l’articulation des 
démarches de renouvellement urbain entreprises sur les sites du Mans et d’Allonnes, ainsi 
que leur intégration au sein du contrat de ville. 
 
 
 
 



  

 

Le comité de pilotage du contrat de ville se compose : 
 

• du Préfet de la Sarthe 
• du président du Conseil régional 
• du président du Conseil général    
• du maire d’Allonnes 
• du maire d’Arnage 
• du maire de Coulaines 
• du maire du Mans 
• du président de la Communauté Urbaine du Mans 
• de la déléguée régionale du Fonds d’Action Social 
• du président de la CAF de la Sarthe 

 
L’organisation propre au site est composée de la manière suivante : le comité directeur est 
le garant de la mise en œuvre de la convention territoriale et notamment de la cohérence 
globale. 
 
Il est composé de : 

• du président : le maire d’Allonnes ou son représentant 
• d’un représentant de la Communauté Urbaine du Mans 
• du chef de projet contrat de ville pour l’Etat ou son représentant 
• d’un représentant du Conseil général 
• d’un représentant du Conseil régional 
• d’un représentant du FAS 
• d’un représentant de la CAF 
• du directeur de l’OPAC Sarthe Habitat 
• du chef de projet territorial du Développement Social Urbain d’Allonnes 

 
Des commissions de suivi thématiques prendront en charge l’animation et l’évaluation des 
plans d’action. Elles sont constituées des acteurs ayant des compétences dans les thèmes 
identifiés : 
 

• commission emploi insertion 
• comité restreint de prévention de la délinquance et de la tranquillité 
• coordination enfance/jeunesse 
• groupe de pilotage de l’opération de démolition, réhabilitation, 

reconstruction du patrimoine ex Secos 
• comité de pilotage CEL (CLAS, …) 
• commission santé 
• commission vie associative 
 

Le lien avec les groupes thématiques sera, à minima, effectué par la participation à ces 
groupes de membres des commissions de suivi. 
 
Le comité technique est l’instance organisationnelle, interface entre les commissions de 
suivi et le comité directeur. Il est constitué par : 
 

• le chef de projet territorial Développement Social Urbain de la ville 
• le chef de projet contrat de ville de l’Etat ou son représentant 
• l’urbaniste de la CUM en charge du secteur 



  

 

Le comité technique pourra être élargi en fonction des thématiques abordées par : 
 

• le directeur de l’OPAC Sarthe Habitat ou son représentant 
• le responsable REP 
• le directeur du Centre socio culturel 
• le responsable d’agence de l’OPAC Sarthe Habitat 
• le directeur de l’ADSEAA ou son représentant 
• le directeur de la PAIO 
• le responsable de la circonscription d’action sociale de la DISS 
• l’adjudant chef de la brigade de gendarmerie territoriale 
• l’adjudant chef de la Brigade de la Prévention de la Délinquance Juvénile 
 

Une C.L.I.P. (Commission Locale Inter Partenariale) sera l’organe de communication du 
bilan des interventions auprès des habitants. Elle est coprésidée par le maire et le préfet et 
réunira une fois l’an l’ensemble des partenaires mobilisés. 
 
 
 3.3 Modalités de suivi de la convention 
 
Le suivi de la convention territoriale sera effectué en respectant les modalités générales 
établies par la convention cadre. Il comprendra : 
 

- un bilan annuel faisant apparaître : 
. les actions réalisées et leurs indicateurs de résultats 
. les financements mis en œuvre par les partenaires 
. les objectifs et orientations non encore suivis d’actions 
Les éléments de ce bilan sont- fournis par les pilotes de chaque commission de 
suivi. 

 
- une synthèse des bilans des commissions de suivi thématiques sera effectuée par le 
comité  technique mettant l’accent sur la cohérence de l’ensemble du projet. 

 
- Cette synthèse sera soumise au comité directeur pour validation.  

Elle sera transmise à l’instance d’évaluation du contrat de ville.  
Elle sera présentée en CLIP. 

 
 
3.4 Modalités de définition des actions 
 
Les signataires de la présente convention territoriale s’engagent à contribuer, selon leurs 
compétences et leurs moyens, notamment budgétaires, à la réalisation des objectifs et des 
actions correspondantes qui y figurent. 
 
La présente convention identifie un certain nombre d’actions à l’appui des objectifs et 
orientations définis par la convention cadre du contrat de ville 2000-2006. 
 
Cependant, certains points de la convention nécessitent une réflexion préalable avant 
d’entrer dans une phase plus opérationnelle. 
 
De même, certaines actions déjà envisagées ne peuvent être valablement chiffrées à la 
signature de la présente convention.  
 



  

 

Les partenaires signataires s’engagent néanmoins à mettre en œuvre des actions couvrant 
l’ensemble du champ des objectifs définis par la convention territoriale. 
 
Les nouvelles actions à engager, comme les actions déjà décidées, éventuellement 
complétées par leurs montages financiers, feront l’objet de programmes annuels de 
réalisation qui seront soumis au comité de pilotage du contrat de ville. Ces programmes 
seront établis au plus tard le 4ème trimestre de l’année en cours pour l’année suivante. 
 
Seront privilégiées les actions : 
 
 . impliquant la mobilisation d’un partenariat opérationnel et/ou la mobilisation d’habitants 
créant des rapports nouveaux entre ceux-ci et institutions (une priorité étant donnée à la 
promotion collective des habitants) 
 
. d’aménagement restructurant la vie sociale et urbaine aux différentes échelles du territoire. 
 
En ce qui concerne le financement des actions, seront mobilisés en première instance, les 
moyens et financements de droit commun existants, les financements spécifiques de la 
politique de la ville intervenant en complément, par défaut (absence ou insuffisance). 
 
3.5 Le rôle de la maîtrise d’œuvre urbaine et sociale locale 
 
Elle est constituée d’un chef de projet, assisté d’un agent de développement, d’une 
secrétaire, d’un assistant cartographe. 
 
Sa fonction consiste dans : 
 

- l’élaboration des plans d’action annuels 
- l’aide au montage des projets 
- le suivi administratif et financier des actions 
- l’animation du dispositif 
- l’interface avec la maîtrise d’œuvre du contrat de ville 

 
 
Article 4 : Fiches de définition des plans d’action 
 
L’ensemble des fiches correspondant aux actions que les partenaires s’engagent à réaliser 
sont jointes en annexe 2 à la présente convention. La liste ci-jointe sera périodiquement 
actualisée et le cas échéant complétée au fur et à mesure du déroulement du contrat de ville. 
 

A. PLACER L’EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D’INSERTION 
 

A1    Suivi, évaluation des actions emploi/insertion 
A2    Organiser la coopération entre les acteurs 
A3    Organisation de manifestations 
A4    Développer des actions d’insertion à l’occasion des marchés publics 
A5    Développer des parcours d’insertion individualisés 
A6    Aide aux déplacements 
A7    Favoriser l’aménagement et l’animation de petits pôles commerciaux ou 
d’activités 
A8    Site archéologique (consolidation, valorisation) 

 



  

 

B. VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE 
 

B1    Expliciter la règle dans les espaces publics 
B2    Etablissement concerté de chartes de bon usage 
B3    Conforter les « agents de première ligne » 
B4    Poursuivre le déplacement d’agents de médiation sociale 
B5    Animer des groupes de prévention de quartier (CCPD de proximité) 

 
C. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : COHESION SOCIALE ET 

CITOYENNETÉ 
 

C1    Développer des initiatives pour atteindre le public concerné 
C2    Structurer’ les initiatives d’alphabétisation 
C3    Soutien des initiatives permettant de valoriser collectivement les habitants 
C4    Diagnostic des services publics 
C5    Participation des habitants 
C6   Dispositif de développement de la vie associative 
C7   Amélioration des équipements et des services : Espaces social de restauration 

(annexes) 
 

D. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : ACTION EDUCATIVE 
 

D1     Soutien professionnel aux assistantes maternelles 
D2     Développer les liaisons école-famille 
D3     Poursuivre l’élaboration du projet éducatif local 
D4     Coordination des acteurs éducatifs 
D5     Les parents à l’école 
D6     Pratiques culturelles et sportives de proximité 
D7     Animations sportives de proximité 
D8     Soutenir l’engagement des clubs sportifs en direction du public du quartier 
prioritaire 
D9a   Compléter les équipements sportifs : réaffectation du gymnase Victor Hugo 
D9b   Compléter les équipements sportifs : étude de programmation et 

restructuration de la piscine 
D9c   Compléter les équipements sportifs : création d’une salle de gymnastique 
D10   Familiariser le petit enfant avec le livre 
D11   Action d’éducation à la santé 
D12   Favoriser l’initiative des jeunes 
D13  Conforter les actions d’accompagnement scolaire 
D14  Améliorer l’accès aux pratiques artistiques et culturelles en milieu scolaire 
D15  Amélioration des équipements et des services : Espace petite enfance-
ludothèque 
 

E. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : SANTE 
 

E1   Actions d’éducation et de promotion de la santé 
E2   Soutien aux projets de santé communautaire 
E3   Création d’espace santé 
E4   Lieu d’expression pour les publics en difficulté 
E5   Développer un atelier santé-ville 
E6   Mise en place de formations sur les thèmes prioritaires 
E7   De la prévention au soin, faciliter l’accessibilité par un travail en réseau 



  

 

 
 
F. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : DEVELOPPEMENT CULTUREL 

 
F1   Développer des formes de diffusion de proximité 
F2   Décliner sur les quartiers des évènements à l’échelle de l’agglomération 
F3   Intégrer des manifestations culturelles aux évènements de quartier 
F4  Création des conditions d’expériences artistiques de qualité aidant l’individu à 

prendre sa pleine dimension personnelle et sociale 
F5 Favoriser l’initiative locale des habitants et la reconnaissance de leurs pratiques 

culturelles 
F6   Aider à la reconnaissance des différentes cultures comme constitutives d’un 

patrimoine à conserver 
F7   Porter un effort sur l’accès au livre et à l’écriture 
F8   Créations « d’espaces multimédia » comme outils culturels favorisant l’égalité 

d’accès  aux nouvelles technologies de l’information et de communication 
F9   Faciliter l’accès à la culture scientifique et technique 
F10 Sensibilisation et responsabilisation des habitants à leur environnement urbain 
F11  Amélioration des équipements et des services : Espace culturel 
F12  Amélioration des équipements et des services : Espace culturel musulman 
F13  Amélioration des équipements et des services : Centre de sensibilisation au   

patrimoine archéologique 
 
 

G. REUNIFIER L’AGGLOMERATION – REALISER UN PROJET DE VILLE 
 

  G1   Amélioration des équipements et des services : Foyer logement 
G2   Requalification des espaces extérieurs : Site SECOS 
G3   Requalification des espaces de proximité : Moulin de Chaoué 
G4   Démolition 
G5  Réhabilitation du patrimoine ex SECOS 
G6  Reconstruction de logements 

 
 
 
Article 5 : Prise en compte des orientations transversales 
 
La convention cadre prévoit trois axes transversaux à intégrer systématiquement dans 
chaque type d’action : 
 

• l’intégration des populations issues de l’immigration 
• l’implication des familles et la mobilisation de l’autorité parentale 
• la prise en compte des publics handicapés 
 

Dans la déclinaison des différentes actions relevant de la convention territoriale de Chaoué, 
sera examinée au cas par cas la prise en compte de ces trois orientations. 
 
 
 
 
 
 



  

 

Article 6 : Articulation avec les conventions thématiques 
 
La convention territoriale a vocation à traiter les difficultés spécifiques au quartier de 
Chaoué et à assurer la cohérence globale de l’ensemble des interventions dans ce quartier. 
 
De ce fait, elle est constituée d’actions provenant des conventions thématiques, ayant un 
caractère prioritaire pour le site. Il est donc nécessaire de prévoir l’articulation de ces 
différentes conventions pour les programmes annuels comme pour les objectifs à plus long 
terme. 
 
Il est du ressort de la convention territoriale, en application des orientations de la 
convention cadre, de définir le projet d’évolution du quartier dans ses différentes 
composantes : bâti, urbanisme, espaces de proximité, équipements, actions 
d’accompagnement, ainsi que les différentes phases de leur mise en œuvre coordonnée. 
 
L’articulation entre la convention territoriale et les conventions thématiques s’effectuera à 
deux niveaux :  
 

- celui des pilotes désignés des actions territoriales et des actions thématiques qui 
prendront entre eux les contacts nécessaires et en informeront les comités qu’ils 
animent, 
- celui du comité technique de la convention territoriale et le groupe opérationnel du 
contrat de ville pour ce qui concerne la garantie de cohérence globale du projet 
territorial. 

 
Article 7 : Mise en œuvre de l’opération de renouvellement urbain (O.R.U.) 
ALLONNES - Chaoué et LE MANS - Ronceray-Glonnières 
 
L’opération de renouvellement urbain agréée par lettre du 20 octobre 2000 par Monsieur le 
ministre délégué à la ville concerne les deux quartiers de Chaoué à Allonnes et Ronceray-
Glonnières au Mans. 
 
A ce titre, les deux opérations pourront bénéficier de crédits d’investissement spécifiques du 
ministère de la ville. L’enveloppe annoncée sur la période 2001-2006 est de 30 MF. Il s’agit 
d’une première enveloppe qui pourra être revue en fonction de l’évaluation conduite en 
2003. 
 
Il appartiendra au comité de pilotage du contrat de ville de prendre les décisions relatives 
aux programmes d’actions annuels d’investissement O.R.U. qui seront proposés dans les 
deux quartiers concernés. 
 
Ces programmes annuels découleront du tableau prévisionnel pluriannuel établi par les deux 
collectivités sur la base de leurs projets de quartiers. Ce tableau prévisionnel actualisable 
constitue l’annexe 1 à la présente convention. 
 

Allonnes, le  
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A. PLACER L’EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D’INSERTION 
 
B. VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE 
 
 
C. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : COHESION SOCIALE ET 

CITOYENNETÉ 
 
D. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : ACTION EDUCATIVE 

 
E. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : SANTE 
 
F. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : DEVELOPPEMENT CULTUREL 
 
G. REUNIFIER L’AGGLOMERATION – REALISER UN PROJET DE VILLE 



  

 

 
 
 
 

A. PLACER L’EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE 
D’INSERTION 

 
 
 
 
 

A1 Suivi, évaluation des actions emploi/insertion 
 
 
A2 Organiser la coopération entre les acteurs 
 
 
A3 Organisation de manifestations 
 
 
A4 Développer des actions d’insertion à l’occasion des marchés publics 

 
 

 A5  Développer des parcours d’insertion individualisés 
 
 

 A6  Aide aux déplacements 
 
 

A7 Favoriser l’aménagement et l’animation de petits pôles commerciaux ou 
d’activités 

 
 
A8 Site archéologique (consolidation, valorisation) 
 
 
 



  

 

 
 
 

B. VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE 
 
 
 
 
 

B1 Expliciter la règle dans les espaces publics 
 
 
B2 Etablissement concerté de chartes de bon usage 

 
 

B3 Conforter les « agents de première ligne » 
 
 

B4 Poursuivre le déplacement d’agents de médiation sociale 
 
 

B5 Animer des groupes de prévention de quartier (CCPD de proximité) 
 



  

 

 
 
 
 
C. RENFORCER LA COHESION SOCIALE :  

COHESION SOCIALE ET CITOYENNETÉ 
 
 
 
 
 

C1 Développer des initiatives pour atteindre le public concerné 
 
 

C2 Structurer les initiatives d’alphabétisation 
 
 

C3 Soutien aux initiatives permettant de valoriser collectivement les habitants 
 
 

C4 Diagnostic des services publics 
 
 

C5 Participation des habitants 
 
 

C6 Dispositif de développement de la vie associative 
 
 
C7 Amélioration des équipements et des services : Espace social de 

restauration  (annexes) 
 
 



  

 

 
 
 
D.  RENFORCER LA COHESION SOCIALE : ACTION EDUCATIVE 

 
 
 
 

D1 Soutien professionnel aux assistantes maternelles 
 

D2 Développer les liaisons école-famille 
 

D3 Poursuivre l’élaboration du projet éducatif local 
 

D4 Coordination des acteurs éducatifs 
 

D5 Les parents à l’école 
 

D6 Pratiques culturelles et sportives de proximité 
 

D7 Animations sportives de proximité 
 

D8 Soutenir l’engagement des clubs sportifs en direction du public du quartier 
prioritaire 

 
D9a Compléter les équipements sportifs : réaffectation du gymnase V. Hugo 
 
D9b Compléter les équipements sportifs : étude de programmation et 

restructuration de la piscine 
 
D9c Compléter les équipements sportifs : création d’une salle de gymnastique 

 
D10 Familiariser le petit enfant avec le livre 

 
D11 Action d’éducation à la santé 

 
D12 Favoriser l’initiative des jeunes 

 
D13 Conforter les actions d’accompagnement scolaire 

 
D14 Améliorer l’accès aux pratiques artistiques et culturelles en milieu scolaire 
 
D15 Amélioration des équipements et des services : Espace petite enfance-

ludothèque 
 



  

 

 
 
 

E. RENFORCER LA COHESION SOCIALE : SANTE 
 
 

E1 Actions d’éducation et de promotion de la santé 
 
 

E2 Soutien aux projets de santé communautaire 
 
 

E3 Création d’espace santé 
 
 

E4 Lieu d’expression pour les publics en difficulté 
 
 

E5 Développer un atelier santé-ville 
 
 

E6 Mise en place de formations sur les thèmes prioritaires 
 
 

E7 De la prévention au soin, faciliter l’accessibilité par un travail en réseau 
 

 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 

F. RENFORCER LA COHESION SOCIALE :  
DEVELOPPEMENT CULTUREL 

 
 
 
 

F1 Développer des formes de diffusion de proximité 
 
 
F2 Décliner sur les quartiers des évènements à l’échelle de l’agglomération 

 
 
F3 Intégrer des manifestations culturelles aux évènements de quartier 
 
 
F4 Création des conditions d’expériences artistiques de qualité aidant 

l’individu à prendre sa pleine dimension personnelle et sociale 
 

 
F5 Favoriser l’initiative locale des habitants et la reconnaissance de leurs 

pratiques culturelles 
 
 
F6 Aider à la reconnaissance des différentes cultures comme constitutives d’un 

patrimoine à conserver 
 
 
F7 Porter un effort sur l’accès au livre et à l’écriture 
 
 
F8 Créations « d’espaces multimédia » comme outils culturels favorisant 

l’égalité d’accès  aux nouvelles technologies de l’information et de 
communication 

 
 
F9 Faciliter l’accès à la culture scientifique et technique 
 
 
F10 Sensibilisation et responsabilisation des habitants à leur environnement 

urbain 
 
F11   Amélioration des équipements et des services : Espace culturel 
 
 
F12  Amélioration des équipements et des services : Espace culturel musulman 
 
F13   Amélioration des équipements et des services : Centre de sensibilisation au 

patrimoine archéologique 
 



  

 

 
 
G. REUNIFIER L’AGGLOMERATION – REALISER UN PROJET 

DE VILLE 
 

 
 

   
 
 
G1  Amélioration des équipements et des services : Foyer logement 
 
G2     Requalification des espaces extérieurs : Site SECOS 
 
G3     Requalification des espaces de proximité : Moulin de Chaoué 
 
G4     Démolition 
 
G5     Réhabilitation du patrimoine ex SECOS 
 
G6    Reconstruction de logements 

 
 



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
  PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

  Suivi, évaluation des actions
   emploi / insertion

ORIENTATION :
  Créer les conditions d'employabilité des publics en voie
  d'exclusion BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
  Renforcer la construction cohérente de parcours d'insertion

PILOTE : PARTENAIRES :
SPE (ANPE)   PAIO

PLIE Conseil général (service RMI)
Associations locales
CCAS Ville

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Etude, analyse, bilan des procédures existantes au regard de la situation des publics
à partir des données de l'observatoire permanent mise en place à l'échelle des territoires
du contrat de ville.
Résultats attendus : - repérer les manques et/ou les actions susceptibles d'être soutenue
                                   et/ou étendues
                               - apporter des réponses adaptées.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Ensemble des opérateurs oeuvrant dans le domaine de l'insertion

PARTENAIRES FINANCIERS  POTENTIELS :

Etat
Conseil général         Conseil Régional
PLIE FSE               AGEFIPH

CALENDRIER :

à définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A1

Lié à la mise en place de l'observatoire permanent : fin 2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Auprès du réseau des acteurs par le biais de la "commission insertion" locale.

INDICATEURS D'EVALUATION :

Production de propositions

OBSERVATION :

Les études pourront être menées par un opérateur externe en collaboration avec
l'ensemble de's partenaires de l'action.



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  A2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
  PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

     Organiser la coopération
           entre les acteurs

ORIENTATION :
  Créer les conditions d'employabilité des publics en voie
  d'exclusion BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
  Renforcer la construction cohérente de parcours d'insertion

PILOTE : PARTENAIRES :
SPE

D.D.T.E.F.P Conseil général (service RMI)
PLIE
Ville  - PAIO

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Animation d'une "commission d'insertion" locale permettant aux diverses structures
intervenant d'harmoniser leurs pratiques

Résultats attendus : mise en cohérence et en efficacité

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Ensemble des acteurs oeuvrant dans le domaine de l'insertion

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

CALENDRIER :

à définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  A2

Action permanente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre de partenaires mis en relation

OBSERVATION :

Les études pourront être menées par un opérateur externe en collaboration avec
l'ensemble de's partenaires de l'action.



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
  PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

  Organisation de manifestations 

ORIENTATION :
    Constituer un vivier d'emplois

BUDGET PREVISIONNELS

OBJECTIF :
  Faciliter l'accès des demandeurs d'emploi à une situation
   de travail

PILOTE : PARTENAIRES :
 AGAFI PLIE

Comité de pilotage "ad hoc"" pour chaque manifestation  Associations   
 Chambres consulaires
PAIO ANPE
Entreprises

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Organisation de manifestations de type forum de l'emploi en s'assurant de la participation
active des entreprises et de leurs représentants, par un travail en amont de sensibilisation
aux difficultés de l'accès au travail (liées à l'illettrisme par exemple).

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public en recherche d'emploi, en essayant de concentrer l'action sur 
les publics en difficulté.

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

ETAT
Conseil général   -   Conseil régional
Ville
PLIE

CALENDRIER :

à définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A3

Manifestations annuelles

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Publicité attachée à chaque manifestation

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Production d'un document
* Nombre de participants
* Nombre de contacts générés

OBSERVATION :

Les études pourront être menées par un opérateur externe en collaboration avec
l'ensemble de's partenaires de l'action.



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
  PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION   Développer des actions 

 d'insertion à l'occasion des
 marchés publics

ORIENTATION :
    Constituer un vivier d'emplois

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
  Faciliter l'accès des demandeurs d'emploi à une situation      des moyens existants
   de travail

PILOTE : PARTENAIRES :
 Collectivités territoriales et

D.D.E.  leurs établissements publics
Entreprises
PLIE
Maîtres d'ouvrages publics

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Profiter des projets de grands chantiers publics pour mettre en œuvre des actions
d'insertion et de formation.
Les entreprises seraient ainsi en capacité d'améliorer leur recrutement.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Demandeurs d'emploi non qualifiés, notamment les publics issus du quartier de Chaoué

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Réorientation et redéploiement



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° A4

CALENDRIER :

Action liée aux grands chantiers (démolition, réhabilitation, reconstruction par exemple
2001-2004)

PARTICIPATION DES HABITANTS :

 

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information en direction des maîtres d'ouvrage

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Nombre de chantiers ayant répondu favorblement à cette action
* Nombre de personnes embauchées.

OBSERVATION :

Les études pourront être menées par un opérateur externe en collaboration avec
l'ensemble de's partenaires de l'action.



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° A5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

  Développer des parcours
  d'insertion individualisés

ORIENTATION :
Créer les conditions d'employabilité des publics en voie
d'exclusion BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

Renforcer la construction cohérente de parcours d'insertion

PILOTE : PARTENAIRES :
PAIO PLIE

Services publics de l'emploi Conseil général (service RMI)
Organismes sociaux (CCAS
SSD) OPAC Sarthe Habitat
AGAFI

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Accroître les offres, diversifier les propositions et les outils (chantiers d'insertion, ateliers
d'insertions, entreprises d'insertion, lutte contre l'illettrisme, accompagnement vers l'emploi 

Résultats attendus : - intégrer les bénéficiaires dans un parcours d'insertion
                              - rendre plus lisibles et plus clairs les parcours pour les publics visés
                              - diminuer le nombre de sorties négatives et les phases d'attente
                                 entre deux étapes

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Publics repérés du fait de leur éloignement de l'emploi

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

ETAT (contrat ville,  DDTEFP)
Conseil général                       PLIE
FSE                                       Ville
ANPE                                     Conseil Régional

CALENDRIER :

          à définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° A5

Action permanente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Supports divers élaborés par les partenaires

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Mise en place de cellules de suivi par chantier, atelier
* Production d'un bilan par action menée
* Etude des sorties du dispositif
* Etude de la cohérence des parcours
* Etude du suivi au long du parcours et de l'intégration dans l'emploi

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° A6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

   Aide aux déplacements

ORIENTATION :
  Aider la mobilité des habitants vers des activités et des
  besoins d'emploi en développement BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

  Favoriser la mobilité géographique des demandeurs
  d'emploi

PILOTE : PARTENAIRES :
PAIO SPE

P.L.I.E. DDASS DDE
Droit des femmes
VILLE CAF
Entreprises

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Dégager des moyens afin de faciliter les déplacements professionnels : transport
logement, mode de garde des enfants, aide financière.

Résultats attendus : faire en sorte que les problèmes liés à la mobilité ne constituent
plus de freins à l'accès à l'emploi

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

 Demandeurs d'emplois ressortissants du territoire prioritaire du contrat de ville
d'Allonnes dont l'absence de mobilité constitue un obstacle à la formation ou à l'emploi.

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS  :

ETAT 
Conseil général                       
Conseil régional
Ville CUM

CALENDRIER :

          à définir
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Fiche action
  N° A6

Action permanente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information vers les intéressés par les accompagnateurs et travailleurs sociaux

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Nombre de projets concrétisés
* Nombre de personnes ayant bénéficié d'une issue favorable grâce à ce type d'action

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° A7

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION

 Favoriser l'aménagement et
  l'animation de petits pôles

ORIENTATION :   commerciaux ou d'activité

  Soutenir le développement local par le maintien et la
  création d'activités au sein des quartiers BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

  Favoriser le maintien et le renforcement des pôles
  d'activité.

PILOTE : PARTENAIRES :
DDE DDTEFP

Chambres consulaires Ville
ADEMA CUM
Associations de commerçants

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* Monter et mettre en œuvre des projets d'amélioration de l'environnement des pôles
  commerciaux
* Encourager la création ou le développement de groupements locaux d'entreprises
  ou de commerces
* Soutenir les actions d'animation et de communication

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Porteurs de projets en matière d'animation ou de création d'activités sur le secteur

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

ETAT 
Conseil régional                
CUM
CDC

CALENDRIER :

             à définir
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Fiche action
  N° A7

Action permanente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Nombre de demandes d'information
* Nombre de projets mis à l'étude
* Nombre de participants à l'action
* Appréciation des partenaires
* Maintien et développement de l'activité commerciale ou de proximité sur le secteur

OBSERVATION :
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Fiche action
n°A8

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
  PLACER L'EMPLOI AU CŒUR DE LA DEMARCHE D'INSERTION   Site archéologique

 (consolidation, valorisation)

ORIENTATION :
  Créer les conditions d'employabilité des publics en voie
   d'exclusion BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
  Renforocer la construction cohérente de parcours d'insertion

PILOTE : PARTENAIRES :
CUM - Département - PLIE

Ville d'Allonnes DDTE
Entreprises  - CNRS
CAPRA
PAIO

GEOGRAPHIE :

Site archéologique de la Foresterie, dans le quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

FEDER Département
ORU CUM
Ville ETAT (droit commun)
Région

500 000 F
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Fiche action
n°A8

CALENDRIER :

2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information en direction des maîtres d'ouvrage

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Nombre de chantiers ayant répondu favorblement à cette action
* Nombre de personnes embauchées.

OBSERVATION :

Les études pourront être menées par un opérateur externe en collaboration avec
l'ensemble de's partenaires de l'action.
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Fiche action
  N° B1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
   VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE

 Expliciter la règle dans les
         espaces publics

ORIENTATION :
  Apprendre et réapprendre à tous les règles de 
   la collectivité

OBJECTIF : BUDGET PREVISIONNEL

  Revaloriser la notion de règle dans les lieux de A définir
  la vie collective

PILOTE : PARTENAIRES :
Usagers des espaces

Ville d'Allonnes Habitants riverains
Associations de quartiers
Services chargés de la gestion
et de l'entretien
Gendarmerie (BPDJ)
Préfecture

GEOGRAPHIE :

Parcs, espaces verts, plaines de jeux de la ville

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Etablissement ou mise à jour, et publication systématique de règlements pour les parcs,
espaces verts, terrains de jeux ouverts au public
  * rendre explicite le maitrise de l'espace public par l'autorité publique
  * donner des règles et sécuriser les usagers
  * mettre en cohérence les règles d'usage des espaces verts ouverts au public

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Ville
Etat
Région (dans le cadre de réaménagements urbains)

CALENDRIER :
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Fiche action
  N° B1

2001 Inventaire des espaces concernés
Définition de principes généraux par type d'espaces
Elaboration de clauses spécifiques
Etudes des modalités de publication (affichage, signalétique)

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Consultation des usagers et riverains (à définir)

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Communication autour de la publication
   * présentations publiques
  * presse
  * création d'évènements avec les usagers

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre de réalisations

OBSERVATION :

Cette action ne sera réellement efficiente que dans la mesure ou les moyens de faire
respecter ces règlements seront disponibles :
  - agents de médiation
  - forces de l'ordre territorialement compétentes
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Fiche action
  N ° B2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
   VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE

  Etablissement concerté 
  de chartes de bon usage

ORIENTATION :
  Apprendre et réapprendre à tous les règles de 
   la collectivité

OBJECTIF : BUDGET PREVISIONNEL

  Revaloriser la notion de règle dans les lieux de         à définir
  la vie collective

PILOTE : PARTENAIRES :

OPAC Sarthe Habitat Associations de locataires
Habitants
Travailleurs sociaux
Chef de projet
Services municipaux

GEOGRAPHIE :

Groupes HLM, immeubles, cages d'escaliers,  en s'appuyant sur les réhabilitations

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Négociation avec les habitants
* des règles des espaces locatifs tenant compte des spéficités des lieux
* engagement réciproque du bailleur et des locataires
     . définition d'une norme acceptée par les usagers
     . appropriation des espaces communs par les habitants
     . conforter un contrôle partagé de l'usage
     . contractualiser les responsabilités respectives des partenaires

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :
OPAC Sarthe Habitat
Ville
Etat

CALENDRIER :
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Fiche action
  N ° B2

2001 Analyse des expérimentations engagées
Echange entre organismes

2002 Etablissement d'un programme prévisionnel lié aux réhabilitations

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Méthodologie à établir à partir des expériences engagées

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

¤ à l'échelle du groupe, la communication fait partie intégrante de la méthodologie à mettre
  en œuvre
¤ au-delà, valorisation des expériences positives par les supports propres à l'organisme HLM 
  (vers les habitants) et aux acteurs de la politique de la ville

INDICATEURS D'EVALUATION :

Indicateurs de réalisation
Satisfaction des locataires
Evaluation des dégradations et des difficultés d'entretien

OBSERVATION :
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Fiche action
  N° B3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
   VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE

  Conforter les "agents de
  première ligne"

ORIENTATION :
  Apprendre et réapprendre à tous les règles de 
   la collectivité

OBJECTIF : BUDGET PREVISIONNEL

  Réapprendre le respect du service public         à définir

PILOTE : PARTENAIRES :
Ville : CCAS, bibliothèque

Chaque institution en ce qui la concerne  services jeunesse, technique
OPAC Sarthe Habitat
Services de l'Etat
Services du Conseil Général
SETRAM

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

A partir d'un repérage des agents les plus exposés :
1) vérifier et actualiser :
   . L'organisation de procédures d'alerte permettant la remontée d'information
   . L'organisation de la protection due aux agents
   . L'élaboration de consignes ("fiches reflexe") pour guider leurs réations
2) expérimenter des espaces de parole non hiérarchiques permettant aux agents de 
    formuler leurs difficultés et d'échanger sur leur expérience personnelle
3) développer le recours à des "supervisions"
4) développer des formations à l'accueil ciblées sur les difficultés identifiées
   . Renforcer le soutien institutionnel aux agents
   . Améliorer leur capacité à affronter des situations difficiles
  . Réduire leur sentiment d'insécurité

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :
  

Les agents "de première ligne" des services de proximité

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :
Etat
Conseil général
Ville OPAC Sarthe Habitat
SETRAM

CALENDRIER :
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Fiche action
  N° B3

2001 Mise en place d'un groupe de pilotage et d'appui méthodologique 

2002 Définition d'une méthodologie pour impulser la démarche au sein des
diverses institutions concernées

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des représentants des personnels, structures paritaires
Concertation avec les agents concernés

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

à déterminer

INDICATEURS D'EVALUATION :

Comptabilisation des incidents
Enquête sur le sentiment d'insécurité

OBSERVATION :
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Fiche action
  N° B4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
   VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE

  Poursuivre le déploiement
  d'agents de médiation 

ORIENTATION :   sociale

  Apprendre et réapprendre à tous les règles de 
   la collectivité

OBJECTIF : BUDGET PREVISIONNEL

  (Ré)apprendre le respect du service public         à définir

PILOTE : PARTENAIRES :
OPAC Sarthe Habitat

Ville d'Allonnes DDJS, DDPJJ
Education nationale
Sauvegarde 72
Conseil Général (service social)
Gendarmerie (BPDJ)
Associations

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

     Mettre en place, en concertation avec les acteurs locaux, des agents de médiation sociale
     dans l'espace public contribuant à apaiser les tensions par le dialogue et le rappel des règles de vie

* à orienter les habitants vers les interlocuteurs ad hoc pour résoudre les problèmes de vie
  quotidienne
* à identifier les difficultés et à alerter les services concernés
* préserver et conforter la responsabilité et l'autorité des institutions, des acteurs locaux,
  des habitants

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :
  

Habitants/tout public

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS  :

Ville
CUM
Etat (emplois aidés)

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° B4

2001-2006  en fonction de l'analyse des besoins

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Concertation avec les associations et les acteurs de terrain pour la définition des
missions, le suivi de l'évaluation des dispositifs.

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* Supports diversifiés en direction des acteurs locaux, des habitants
* Presse

INDICATEURS D'EVALUATION :

voir fiche

OBSERVATION :

Ces agents pourront relever des dispositifs "nouveaux services, nouveaux emplois" 
ou "Adultes-relais"



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° B5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
   VIVRE ENSEMBLE DANS LA SECURITE

  Animer des groupes de
  prévention de quartiers

ORIENTATION :   (CCPD de proximité)

  Donner aux partenaires les compétences, les moyens,
  les lieux d'échange

OBJECTIF : BUDGET PREVISIONNEL

  Redynamiser les CCPD dans le but d'en faire une     Sans objet
  véritable instance de réflexion et de proposition

PILOTE : PARTENAIRES :
Associations

CCPD d'Allonnes Habitants
Services territorialisés (Etat,
Conseil général, communes)
Membres du CCPD

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Poursuivre la pratique de réunions de proximité avec les habitants à une échelle adaptée,
sur les enjeux de la prévention et de la tranquillité publique, sous l'autorité d'un élu référent
et avec le concours des partenaires du CCPD
   . Repérer les attentes, les inquiétudes, les sujets de conflits, pour orienter l'action
   . Réduire les tensions en favorisant l'expression et une confrontation regulée des points de vue
   . Sécuriser les habitants en donnant plus de lisibilité à l'action publique
   . Favoriser une approche citoyenne des questions de prévention.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :
  
Habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Sans objet

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° B5

Durée du contrat 2000-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Participation directe aux groupes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Invitation aux habitants
Information des relais associatifs et des "agents de première ligne"
Mobilisation des partenaires du CCPD

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre et rythme des rencontres organisées
Participation des habitants
Engagement des membres du CCPD
Qualité des échanges, richesse des propositions.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche Action
  N° C1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE    Développer des initiatives pour  
COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE      atteindre le public concerné

ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Lutter contre l'illetrisme

PARTENAIRES :                        
Commune

PILOTE : Associations
Sauvegarde 72

AGAFI PAIO
ANPE
DDTEFP
Conseil Général
Education Nationale
CAF
DDASS (GPLI)

GEOGRAPHIE :

Allonnes 

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Développement d'un réseau de personnes relais
Création d'événements de sensibilisation aux questions liées à l'illettrisme pour travailler dans
 la cohérence et la complémentarité
Repérage et mobilisation du public par les partenaires
Accompagnement des parents dont les enfants sont en situation d'échec scolaire à travers la
 prévention de l'illetrisme

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Public bénéficiaire des ateliers de formation de base

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
Etat
CAF
Conseil Général
FAS
PLIE

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche Action
  N° C1

CALENDRIER :

Programme annuel 2001 à 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des bénévoles

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Par le biais du réseau constitué

Presse

Plaquettes, affiches

INDICATEURS D'EVALUATION :

Voir grille de suivi et d'évaluation (GPLI)

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° C2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE          Structurer les initiatives 

                d'alphabétisation
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Développer l'alphabétisation

PARTENAIRES :
Ville

PILOTE : Circonscription d'Action Sociale
AGAFI

Centre Socio-culturel PAIO
FAS
Sauvegarde 72
Bénévoles

GEOGRAPHIE :

Allonnes : quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en place d'un atelier d'alphabétisation : acquisition de l'oral, travail sur l'écrit, démarche 
orientée vers le développement personnel (recherche d'autonomie) et vers l'insertion sociale voir 
professionnelle.
Assurer un suivi multi-partenarial

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Personnes d'origines étrangères

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Commune
FAS
CAF
Conseil Général

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° C2

CALENDRIER :

Programme annuel 2001 à 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

L'atelier mis en place par le Centre Socio-culturel a été créé et se pérennise à la demande d'un 
groupe d'habitants (majoritairement des femmes) d'origines étrangères

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Relais d'information par les animateurs du Centre Socio-culturel et les partenaires mobilisés

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre de personnes inscrites à l'atelier et régularité de leurs fréquentations

Bilan des parcours individualisés et du parcours collectif par les membres du groupe de suivi

OBSERVATION :

Mise en cohérence de l'action par la constitution d'une équipe de professionnels 
de la "formation adulte"



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° C3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE Soutien aux initiatives permettant de

 valoriser collectivement les habirants
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
 Favoriser la reconnaissance de toutes les personnes
 et de tous les groupes

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes  Centre socio culturel
 Associations

GEOGRAPHIE :

Allonnes : quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Valorisation du quartier et de sa population au travers d'initiatives utilisant des modes
d'expressions diversifiées

Mobilisation et organisation des habitants autour d'enjeux collectifs

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants du quartier

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Commune
CAF

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° C3

CALENDRIER :

Programme annuel 2001 à 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Association directe des habitants en tant que porteurs des actions et/ou acteurs.

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

En lien avec les actions menées

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions réalisées.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
N° C4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
 RENFORCER LA COHESION SOCIALE
 COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE

ORIENTATION :
 Rénover les rapports entre les citoyens et l'action publique

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
 Assurer la présence, l'efficacité, l'accessibilité des services
 publics de droit commun

PILOTE : PARTENAIRES : 
Conseil Général 

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Rechercher la complémentarité des services, la cohérence de leurs interventions, la simplicité
d'accès pour l'usager et la lisibilité des responsabilités.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

* Etat 
* Commune
* CAF

CALENDRIER :

A définir

CAF
Centre Socio Culturel

Diagnostic des services publics



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
N° C4

Programmation annuelle : 2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Réorganisation des services réalisée
* Réflexion engagée

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
N° C5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE

ORIENTATION :
Rénover les rapports entre les citoyens et l'action publique

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Placer l'habitant au cœur des missions

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations 

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mener une réflexion sur le rôle et les conditions de coopération avec les usagers et les associations

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

* Etat 
* Commune

CALENDRIER :

Habitants
Structures de quartier 

Participation des habitants 

A définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
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Fiche action
N° C5

Action permamente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Directe

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions menées à bien.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche Action
n° C6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
COHESION SOCIALE ET CITOYENNETE

ORIENTATION :
 Reconnaître et soutenir le fait associatif

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
 Soutenir le rôle des associations

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations 

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* Poursuite et renforcement du dispositif de soutien aux associations : Développement des lieux
ressources, organisations de formations et mise en place de réflexions et actions sur la participation
des habitants.
* Restructuration  des appuis opérationnels et logistiques aux associations (locaux, ingénièrie, …).
* Création d'un réseau d'échanges inter - associatifs (savoir- faire, ployvalence des moyens, …).

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les associations 

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

* Etat 
* Commune

CALENDRIER :

A définir

Dispositif de développement 
de la vie associative



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche Action
n° C6

Action permamente

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Directe

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* Informations directesauprès des associations ( courriers, affichage dans les espaces ressources).
* Plaquettes municipales.

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Nombre de formations réalisées
* Nombre de projets mis en œuvre
* Nombre d'échanges engagés

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action 

 N°  C7

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE     Amélioration des équipements

                et services
ORIENTATION :   Espace social de restauration

Assurer l'équilibre par la requalification et (annexes)
l'intégration des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements 410 000 F
et les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes  Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en conformité de deux espaces sociaux de restauration (renforçant les équipements
structurants du quartier et de la ville) : école Massenet (quartier de Chaoué) et Langevin
couplé d'une modification des modes de "tarification" des repas pour rendre plus attractif
et plus accessibles les services de restauration scolaire/sociale aux enfants issus de
familles les plus en difficulté.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les enfants scolarisés

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Département
Ville



Contrat de ville 2000-2006
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Fiche action 

 N°  C7

CALENDRIER :

2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'inscrits à l'espace social de restauration

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE   Soutien professionnel aux
ACTION EDUCATIVE   assistantes maternelles

  agrées à titre non
ORIENTATION :   permanent

Conforter le rôle des adultes 
notamment les parents BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Mise en place d'appuis opérationnels
aux initiatives des habitants

PILOTE : PARTENAIRES :
Conseil Général (PMI/SSD)

CAF Commune
CAF

GEOGRAPHIE :

Ville d'allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :
  Relais Assistantes Maternelles
  mise en place à définir :

   et une équipe mobile pour les déplacements dans les quartiers. Permanences régulières dans 

Soutien aux assistantes maternelles (droits, devoirs, information pédagogique)
Soutien aux familles "employeur d'assistantes maternelles" (connaissance technique, 

  textes de lois, soutien dans la recherche d'assistantes maternelles, informations sur les 
  réseaux annexes des services).

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :
Tous les acteurs de terrains
Les jeunes enfants jusqu'à 6 ans

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
CAF

CALENDRIER :

En cours de définition

    un lieu "vitrine" stable pour accueil du public

   les équipements existants (crèche, centre socio culturel, maisons de quartier).



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D1

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Concertation avec les assistantes agréées et les parents

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Plaquette
Réunions d'information
Réunions débats à thème avec intervenants

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre et fréquence des rencontres, entretiens, iniatiatives.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE   Développer les liaisons 
ACTION EDUCATIVE      école-famille

ORIENTATION :
Conforter le rôle des adultes 
notamment les parents BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Mettre en cohérence les différents dispositifs 
et rendre plus lisible les compétences des
différentes institutions

PILOTE : PARTENAIRES :
Education Nationale

Education Nationale Services municipaux
CAF
Bibliothèque-Ludothèque
Parents
Associations
Travailleurs Sociaux
Centre Socio culturel
Sauvegarde 72 (Service de 
Prévention Spécialisée)

GEOGRAPHIE :

T.E.P et quartier prioritaire d'Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Organiser la participation des parents aux différents temps de la vie scolaire

d'administration, rencontre avec le groupe de pilotage REP).

Associer les parents aux différentes structures de l'accompagnement scolaire.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :
Parents-Enfants
Enseignants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :
Etat
Ville
CAF

CALENDRIER :

A définir

                    Renforcer le rôle des parents élus (Conseil d'école, 

                    Développer les réunions de concertation parents-enseignants
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Fiche action
  N° D2

2001-2006 en année scolaire

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Objet du projet

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information au quotidien par les enseignants
Plaquette d'information du REP
Stand d'information lors de manifestations

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions
Présence des parents
Nombre de remarques de la part des parents et/ou des enseignants

OBSERVATION :

Toutes ces actions visent à améliorer la réussite scolaire des enfants, leur épanouissement
individuel et leur intégration sociale dans une relation triangulaire parents-enfants-école.



Contrat de ville 2000-2006
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Fiche
  N° D3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE   Poursuivre l'élaboration du
ACTION EDUCATIVE      projet éducatif local

ORIENTATION :
Conforter le rôle des adultes 
notamment les parents BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Mettre en cohérence les différents dispositifs 
et rendre plus lisible les compétences des
différentes institutions

PILOTE : PARTENAIRES :
Ville 
Education Nationale Associations
DDJS Structures de quartier
DRAC Services municipaux

GEOGRAPHIE :

Quartier prioritaire d'Allonnes : Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Elaborer un diagnostic
                    Mettre en cohérence toutes les actions éducatives menées par les différents partenaires sur

le temps scolaire et extra-scolaire sur un territoire.

péri-scolaire et extra-scolaires .
Réduire les inégalités d'accès aux loisirs éducatifs
Rendre l'enfant responsable de ses choix
Aider au travail scolaire

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Jeunes scolarisés (jusqu'en 3ème) 

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Conseil Général
Ville
CAF
FAS

CALENDRIER :

A définir

                    Organiser la proposition éducative, culturelle et sportive dans les temps scolaires,
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Fiche
  N° D3

Poursuite de l'action mise en œuvre dès 1999

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Concertation avec les parents

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information aux Conseils d'écoles
Information dans la presse locale

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'enfants inscrits
Typologie des familles bénéficiaires : le public ciblé est-il atteint?
Enquête statistique et qualitative

OBSERVATION :

L'outil CEL répond parfaitement à cette action



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE   Coordination des acteurs

             éducatifs
ORIENTATION :

Développer le rôle des adultes 
notamment les parents BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Mettre en cohérence les différents dispositifs 
et rendre plus lisible les compétences des
différentes institutions

PILOTE : PARTENAIRES :
Education Nationale

Ville d'Allonnes PJJ
Conseil Général (Aide sociale 
à l'Enfance)
Sauvegarde 72 (Service de 
Prévention Spécialisée)
P.A.I.O
Structures socio-éducatives
Associations

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Constituer un groupe d'acteurs afin de mettre en cohérence sur un territoire, les interventions
jeunes en difficulté (repérage des

 situations, définition de stratégies éducatives).
Améliorer l'efficacité de l'action éducative et la prise en compte de ces jeunes

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Différentes catégories de jeunes dont la typologie est à définir par les acteurs locaux.

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

ETAT
Ville

CALENDRIER :

A définir

                    des acteurs éducatifs, particulièrement celles visant les jeunes en difficulté (repérage des



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D4

2001 état des lieux de l'action éducative auprès des moins de 14 ans

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Participation des associations à l'état des lieux

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

INDICATEURS D'EVALUATION :

Indicateurs de réalisation
Mobilisation du partenariat
Capacité à produire des réponses adaptées

OBSERVATION :
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Fiche  action
  N° D5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE          Les parents à l'école

ORIENTATION :
Conforter le rôle des adultes 
notamment les parents BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Accompagner les parents et soutenir leurs 
initiatives dans leur rôle éducatif et dans leur
fonction parentale de la naissance à l'âge adulte 
avec un souci particulier pour l'adolescence

PILOTE : PARTENAIRES :

Education Nationale Partenariat des R.E.P

GEOGRAPHIE :

Ecoles maternelles et primaires :   quartier prioritaire de Chaoué 

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en place d'actions réunissant des parents et des enseignants volontaires à l'école.

Résultats attendus : lissage des incompréhensions, restauration d'une image positive 

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les parents d'élèves volontaires des écoles concernées

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Ville
CAF

CALENDRIER :

A définir

                   de l'institution, connaissance améliorée de la finalité pédadogique des activités pratiquées en classe
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Fiche  action
  N° D5

Poursuite de l'action initiée dans une école du quartier de Chaoué  en 2000-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Parents volontaires

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information dans les écoles : réunions de rentrée, conseils d'école.

INDICATEURS D'EVALUATION :

Motivation des élèves et des familles
Fidélisation des participants
Participation des familles au conseil d'école
Nombre d'actions
Nombre de parents participants

OBSERVATION :

Action  transférable à d'autres écoles  de la ville
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Fiche action
  N° D6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE     Pratiques culturelles et
ACTION EDUCATIVE      sportives de proximité

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

PILOTE : PARTENAIRES :
DDJS

Ville d'Allonnes CAF
Services municipaux
Associations

GEOGRAPHIE :

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Encourager et développer des activités culturelles et sportives de proximité accessibles aux

spécialisées, à la vie culturelle, sportive, associative et institutionnelle.

Résultats attendus : une plus grande implication des jeunes dans la vie locale

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Jeunes des ZEP et des quartiers prioritaires

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Conseil Général
Ville
CAF
FAS

A définir

                     jeunes les plus en difficulté avec pour souci de leur faciliter l'accès aux structures

Allonnes, quartier de Chaoué

Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents
et des jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D6

CALENDRIER :

Programmme annuel dès 2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des jeunes, des parents, des associations

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Utilisation de temps forts d'animation comme moments d'information auprès des jeunes

Utilisation des réseaux de jeunes

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre  de réalisation
Taux de fréquentation
Si possible évaluation des acquis des jeunes et de leurs parcours

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D7

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE      Animations sportives de 
ACTION EDUCATIVE              proximité

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes DDJS
BPDJ
Services municipaux
Associations et clubs sportifs
locaux
Strutures socio-éducatives

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Organiser des animations sportives, notamment en période de vacances scolaires, facilement 

Offrir aux jeunes des activités socialisantes pendant des périodes de temps libres
Leur permettre de s'initier à des pratiques sportives diversifiées
Leur permettre d'utiliser une palette d'équipements sportifs dans la ville

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Enfants et jeunes 

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat
Conseil Général
Ville
CAF

CALENDRIER :

A définir

                    accessibles aux jeunes du quartier

                    Favoriser la rencontre de publics diversifiés

Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents
et des jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D7

Programmation annuelle 

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des jeunes dans la définition des programmes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Relais associatifs et structures de quartier

Presse, médias

INDICATEURS D'EVALUATION :

Actions réalisées
Jeunes touchés

OBSERVATION :

Cette action pourra mobiliser des dispositifs tels que tickets sports



Contrat de ville 2000-2006 del'agglomération mancelle

Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
N° D8

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE Soutenir l'engagement des clubs

sportifs en direction des quartiers
ORIENTATION : prioritaires

 Responsabiliser les enfants et les jeunes
BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents et des 
jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES :
DDJS

Ville d'Allonnes Comités départementaux
Associations 
Structures socio-éducatives 
Service des sports

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Aider les clubs à s'investir dans des actions favorisant la prise de contact et l'intégration de jeunes
pour lesquels l'accès à ces stuctures est difficile 
* développement de la participation des jeunes des quartiers prioritaires à l'activité sportive de
leur ville
* divertification des pratiques sportives de ces jeunes

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les associations sportives et les jeunes ciblés

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

Etat CAF
Conseil général
Ville
FAS

CALENDRIER :

A définir



Contrat de ville 2000-2006 del'agglomération mancelle

Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
N° D8

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

- initiatives associatives
- implication des jeunes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* relais associatifs et structures de quartier
* presse, médias

INDICATEURS D'EVALUATION :

* nombre de clubs nouvellement engagés
* actions réalisées
* jeunes touchés
* intégrations réussies

OBSERVATION :

Cette action pourra mobiliser des dispositifs tels que ticket sports



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D9a

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE   Compléter les équipements

  Sportifs : Réaffectation du
ORIENTATION :   gymnase Victor Hugo

  Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents
et des jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes Ville d'Allonnes
Associations et clubs sportifs
Structures de quartier

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

   au cœur du quartier de Chaoué pour :

     - faire cesser l'appropriation d'un gymnase surdimensionné par des groupes de jeunes
     - redonner vie et une image positive à ce grand équipement
     - favoriser l'accès aux jeunes du quartier et de toute la ville à des pratiques sportives diversifiées

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants  du secteur
Les associations sportives

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

FEDER
ETAT 
CONSEIL GENERAL
REGION
VILLE

,
CALENDRIER :

     - répondre aux besoins de locaux des associations sportives

5 MF

  Réaffectation du gymnase V. Hugo, en aménageant une salle  de musculation et de karaté 



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° D9a

2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* Implication des associations et clubs sportifs
* Concertation avec les structures socio-éducatives
* Concertation avec les jeunes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* Information par voie de presse
* Information spécifique dans le journal municipal

INDICATEURS D'EVALUATION :

Modification de l'utilisation de l'équipement (respect)

OBSERVATION :



Contrat de ville
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action 

N° D9b  

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE Compléter les équipements
ACTION EDUCATIVE       sportifs : étude de 

   programmation et de
ORIENTATION : restructuration de la piscine

  Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
 Favoriser l'épanoissement des enfants, des adolescents
  et des jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale       10 MF (restructuration)

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes Viler
Associations et clubs sportifs

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* Etude de programmation pour la restructuration de la piscine : adaptation aux besoins,
  remise aux normes (quelle restructuration pour quels besoins : de la proximité des 
  quartiers jusqu'aux communes environnantes, de la pratique de la natation simple ou
  pluridisciplinaire ?)
* Travaux de restructuration

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tous les usagers de la piscine
Associations et clubs sportifs

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
FEDER
ETAT
REGION
CONSEIL GENERAL

200 000 F (étude)



Contrat de ville
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action 

N° D9b  

CALENDRIER :

2001 : étude de programmation
A partir de 2002 : réalisation

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* Implication des associations et clubs sportifs
* Concertation avec les structures socio éducatives
* Concertation avec les jeunes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Presse locale
Information spécifique dans le journal municipal (travaux)

INDICATEURS D'EVALUATION :

Evolution de la fréquentation de l'équipement

OBSERVATION :



Contrat de ville
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche  action 
N° D9c

  

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE

ACTION EDUCATIVE   Compléter les équipements
                  sportifs

ORIENTATION :         Salle de gymnastique

   Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
  Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents et
  des jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes   Ville
  Associations et clubs sportifs

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Création d'une salle de gymnastique de proximité, favorisant l'accès de tous et plus
particulièrement des jeunes du quartier de Chaoué

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

* Associations sportives
* Jeunes habitants du quartier
* Enfants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
ETAT
CONSEIL GENERAL
FEDER

2 MF



Contrat de ville
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche  action 
N° D9c

  

CALENDRIER :

Réalisation d'ici 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* Implication des associations et clubs sportifs
* Concertation avec les structures socio éducatives
* Concertation avec les jeunes

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* Presse locale
* Information spécifique dans le journal municipal (travaux)

INDICATEURS D'EVALUATION :

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D10

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents et des 
jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES :
* Education Nationale  * DRAC

Ville d'Allonnes 

* Réseau de lecture publique

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :
* développer la relation adulte-enfant
* développer l'imaginaire et le langage des tout petits 
* favoriser l'acquisition du langage
* sensibiliser les parents et les professionnels de la petite enfance
* soutenir des projets permettant la mise en contact des enfants accompagnés de leurs parents 
et/ou de professionnels, avec le livre, le conte, le théâtre, le livre mis en scène …

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Jeunes enfants de quelques mois jusquà 6 ans accompagnés de leurs parents ou des 
professionnels

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

Etat (Education nationale)
Conseil général
Ville FAS
CAF Associations 

CALENDRIER :

* Associations   * Centres sociaux

A définir

Familiariser le petit enfant
avec le livre

* Conseil général (PMI)  * CAF



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D10

Programme annuel dès 2000

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des parents, des assistantes maternelles…

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* tracts
* eventuellement plaquettes si actions bien programmées

INDICATEURS D'EVALUATION :

* groupe de pilotage avec un responsable de chaque partenaire qui impulse, communique et 
participe au bilan
* indicateurs de réalisation
* analyse du public touché

OBSERVATION :

A articuler avec le Contrat Ville Lecture



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D11

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents et des 
jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES : 
Service de santé publique de l'Etat, du

Ville d'Allonnes 

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Actions d'information et de sensibilisation autour des grands thèmes de la santé favorisant :
* la prise de conscience des jeunes de leur responsabilité en matière de santé
* le dialogue entre élèves et acteurs de santé
* la valorisation des parents dans leur compétence éducative

Résultat attendu :Une meilleure prise de conscience par les jeunes

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Enfants et jeunes du REP et des quartiers prioritaires

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

Etat (DDASS)
Conseil général
Ville
CPAM
FAS

CALENDRIER :

Actions d'éducation à la santé

département et de la commune, CPAM, 

professionnels de la santé, associations

CODES, Education Nationale, mouvement 
mutualiste, médecins libéraux et 

A définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D11

2000 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des jeunes et des parents dans les projets

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

A définir en fonction des projets

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombres d'actions réalisées

OBSERVATION :

Renvoi à la convention Santé



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D12

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser l'épanouissement des enfants, des adolescents et des 
jeunes pour une meilleure intégration scolaire et sociale

PILOTE : PARTENAIRES : 
Education Nationale, DDJS, services 

Ville d'Allonnes 

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* création et mise en œuvre de dispositifs permettant une prise d'initiative accompagnée et 
soutenue dans les étapes des projets 
* adaptation des dispositifs mis en œuvre aux besoins et attentes des jeunes les plus en difficulté
* résultat attendu : Recherche d'une plus grande autonomie des jeunes

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Enfants et jeunes du REP et du quartier

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

Etat (DDJS, politique de la ville)
Conseil général
Ville
FAS

CALENDRIER :

Favoriser l'initiative des jeunes

municipaux, stuctures accueillant des 
jeunes, milieu associatif, Sauvegarde 
72, PAIO

A définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D12

Programme annuel 2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* implication des jeunes

* implications des parents et des réseaux associatifs

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réseaux associatifs et professionnels de l'action éducative

INDICATEURS D'EVALUATION :

* initiatives soutenues 

* nombre de bénéficiaires

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D13

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Contribuer à améliorer la réussite scolaire

PILOTE : PARTENAIRES : 
Inspection Académique, enseignants, 

Education Nationale

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Soutien aux initiatives d'accompagnement scolaire, notamment dans le cadre des CLAS

Résultat attendu : 
 * amélioration de la scolarité et de l'apprentissage

* amélioration de la relation famille/enfant/école

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

* les élèves des écoles primaires
* les élèves des collèges

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

Etat ( politique de la ville)
Conseil général
Ville
CAF
FAS

CALENDRIER :

Conforter les actions 
d'accompagnement scolaire

conseil de REP, DDJS, Conseil Général,
Ville, CAF, FAS, Parents, Centre socio culturel 
Associations

A définir



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D13

Programme annuel dès 2000

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* implication des parents

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* autour de l'école
* à travers les réseaux locaux

INDICATEURS D'EVALUATION :

* fréquentation 
* nombre d'élèves bénéficiaires
* si possible évaluation des résultats en partenariat avec les enseignants
* nombre d'initiatives

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D14

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
ACTION EDUCATIVE

ORIENTATION :
Responsabiliser les enfants et les jeunes

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Contribuer à améliorer la réussite scolaire

PILOTE : PARTENAIRES : 
DRAC, Education Nationale, DDJS, 

Education Nationale

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* soutenir la mise en place d'ateliers artistiques avec intervention de professionnels dans le cadre
de projets éducatifs locaux
* développer l'accès aux équipements culturels de l'agglomération
* soutenir l'organisation de classes de patrimoine local

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

* élèves des écoles maternelles, primaires et des collèges du REP et quartiers prioritaires 
du Contrat de Ville

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat ( Politique de la Ville, Education Nationale, DRAC, DDJS)
Conseil général
Ville
FAS

CALENDRIER :

associations, Equipements culturels et
stuctures de quartier

A définir

Améliorer l'accès aux pratiques
artistiques et culturelles en milieu

Associations culturelles, parents et leurs

scolaire



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° D14

2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

* implication des parents

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* information aux parents 
* médiatisation des temps forts
* participation à des évènements de quartier

INDICATEURS D'EVALUATION :

* nombre d'ebfabnts bénéficiaires 
* nombre d'activités réalisées

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°   D15

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE  Amélioration des équipements

    et services : Espace petite
ORIENTATION :         enfance-ludothèque

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Agir sur  les équipements et les services à           2  MF  
 l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :
CCAS

Ville d'Allonnes A ssociations : ludothèque, Square
des nounous
Centre socio culturel (atelier
   d'éveil petite enfance)

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Réaliser un nouvel équipement adapté aux besoins des associations  pour :
   * amplifier les liens  entre parents, enfants et assistantes maternelles 
   * favoriser leur mise en réseau
   * soutenir l'animation créée par la ludothèque (accueil enfants et parents autour du prêt de jeux)

les locaux actuels faisant partie des bâtiments à démolir dans le projet de restructuration 
du quartier

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les enfants
Les parents
Les associations utilisatrices

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
CAF
FEDER
ETAT

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°   D15

2002

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Bénévoles et professionnels des associations participant à la définition du projet de locaux.

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réunions avec les associations et les partenaires

INDICATEURS D'EVALUATION :

. Montée en charge de l'activité de la ludothèque : nombre d'inscrits, d'utilisateurs, 
fréquence des prêts
. Qualité de la mise en réseau des assistantes maternelles

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche acrion
  N° E1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE    Actions d'éducation et de promotion

                       de la santé
ORIENTATION :
Permettre aux habitants d'être acteurs de leur santé
et développer des actions de santé communautaire 

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Soutenir des actions de promotion, d'éducation
à la santé et de prévention primaire sur des
thèmes consensuels

PARTENAIRES :
  Education Nationale (Promotion de la santé)

PILOTE :   DDASS - CAF - CPAM - DDJS
  Centre socio-culturel

Ville d'Allonnes   Services municipaux
  Conseil Général
  Accueil Info Drogue  - CODES
  Droit de femmes
  Associations locales
  PAIO Structures de quartier

GEOGRAPHIE :

Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Développer des interventions cohérentes de promotion de santé et d'hygiène auprès de publics
diversifiés
Mobiliser et coordonner la réflexion et la mise en œuvre

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public des quartiers prioritaires de la ville

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat : DDASS, MILT
Education Nationale (CESC)
Conseil Général
Ville
CPAM     
CAF

  A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche acrion
  N° E1

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Recherche d'implication des publics visés

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Articles de presse

Réunions d'information

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions réalisées, de moyens engagés, de publics touchés

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE      Soutien aux projets de santé

             communautaire
ORIENTATION :
Permettre aux habitants d'être acteurs de leur santé
et développer des actions de santé communautaire 

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

Favoriser les démarches participatives à partir 
des lieux de vie ou d'espace de santé

PARTENAIRES :
Commune

PILOTE : Département (SSD, PMI)
Association d'hygiène sociale

Ville d'Allonnes IRSA CPAM, CAF, PJJ
CHSS-CSHSBD
Centre socio-culturel
DDASS PAIO
FAS
Education Nationale
Associations 
Accueil Info Drogue
Mouvement Planning Familial

GEOGRAPHIE :

Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Soutenir des collectifs mettant en œuvre des démarches d'éducation à la santé et de prévention 
primaire à l'échelle de la ville et du quartier impliquant une participation active des publics
concernés.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Publics des quartiers prioritaires : enfants, jeunes et adultes

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
Etat (DDASS, politique de la Ville, Education Nationale)
Conseil Général
FAS

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E2

CALENDRIER :

Programme annuel dès 2001

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Participation directe aux projets

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réseau des acteurs locaux

Médias

INDICATEURS D'EVALUATION :

Bilan des actions menées
Participation des publics concernés

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE       Création d'un espace santé

ORIENTATION :
Permettre aux habitants d'être acteurs de leur santé
et développer des actions de santé communautaire 

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

 Favoriser la création de lieux de proximité
 et de lieux d'écoute

PARTENAIRES :
Acteurs locaux des champs sanitaires 
et sociaux : Professionnels de santé

PILOTE : Prévention spécialisée
Services de la ville  -  PAIO
Education Nationale

Ville d'Allonnes Circonscription d'action sociale
Mutuelle - CPAM - DDASS - DDPJJ
Habitants Associations 
Structures de quartier   -  Bailleur

GEOGRAPHIE :

Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Création d'un lieu permanent et bien identifié permettant un contact direct entre les habitants et les acteurs 

Améliorer la prévention primaire en réponse à un état de mal être,
Continuer la prévention des conduites à risques,
Prendre en compte la personne de façon globale,
Acccompagner vers les dispositifs de droit commum

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Jeunes et adultes du quartier prioritaire

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :
Commune
Etat (DDASS, politique de la Ville)
Conseil Général
CPAM     MFTEL
Fondation de France
FEDER

A définir

de prévention en vue de :



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E3

CALENDRIER :

A partir de 2001 : mise en place d'un groupe de travail partenarial

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Dans la démarche de diagnostic préliminaire
Au comité de suivi,
Dans la mise en place d'actions

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réseau de partenaires associatifs et institutionnels
Groupes d'usagers
Presse et supports divers

INDICATEURS D'EVALUATION :

Fréquentation de lieux/appropriation/ implication
Dynamisme des actions
Mobilisation, solidité, réactivité du réseau

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE      Lieu d'expression pour les publics

                  en difficulté
ORIENTATION :
Permettre aux habitants d'être acteurs de leur santé
et développer des actions de santé communautaire 

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser la création de lieux de proximité
et de lieux d'écoute

PARTENAIRES :
Commune PAIO
CPAM DDASS

PILOTE : Appui 72 CEDIFF
Droit des femmes

Ville d'Allonnes Structures de quartier
Partenaires techniques
Conseil général
Planning familial
Associations

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en place d'un lieu de proximité favorisant l'expression et la communication de publics
isolés grâce à des outils tels que : atelier de création, groupe de parole…

Orientation vers des dispositifs de droit commum

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public en difficulté

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
Conseil Général
Etat (DDE, politique de la Ville, Droit des femmes, DDASS)

CALENDRIER :

A Définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E4

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des participants

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réunions d'informations
Relais associatifs et professionnels locaux

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'initiatives
Fréquence de participation
Capacité d'échange avec le groupe

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE          Développer un atelier

                  Santé-Ville
ORIENTATION :
Favoriser les réseaux pour une prise en charge 
globale de la personne

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Favoriser les réseaux, seuls garants de la prise en 
charge globale de la personne et la création de 
plates-formes inter-services.

PARTENAIRES :
Services de la ville
Tous les acteurs des champs sanitaires et

PILOTE : sociaux : les médecins de ville
le CHS - le centre socio culturel

Ville d'Allonnes les services de santé scolaire
la PAIO
PJJ, DDASS, IRSA
Conseil Général (PMI, circonscription)
MFTEL

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Réunion de tous les partenaires de terrain du domaine de la santé pour une meilleure efficacité des services : 
Identifier au niveau local les besions spécifiques des publics en difficulté,
Faciliter la mobilisation et la coordination des différents intervenants,
Rendre effectif l'accès aux services publics sanitaires et sociaux de droit commun, 
Développer la participation active de la population et la concertation avec les professionnels et  
les différentes institutions du secteur sanitaire et social concernées par ces programmes.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Partenaires du secteur sanitaire et social
Public du quartier

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DDASS)
Commune
Conseil Général

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E5

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Au travers des associations et des partenaires

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

A travers les réseaux professionnels et associatifs existants

INDICATEURS D'EVALUATION :

Implication des partenaires et régularité du fonctionnement

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE       Mise en place de formations sur 

            les thèmes prioritaires
ORIENTATION :
Favoriser les réseaux pour une prise en charge 
globale de la personne

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

Proposer des formations continues aux 
professionnels et aux bénévoles

PARTENAIRES :

Tous les acteurs du champ social et de la
PILOTE : santé (professionnels et associatifs)

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Organisation de formations inter institutionnelles destinées à tous les acteurs après repérage

Elaboration d'une culture commune et cohérence de l'action publique

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Professionnels et associatifs du champ social etde la  santé

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DDASS)
Conseil Général
Conseil Régional
Commune

A définir

                    des besoins



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E6

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Communication ciblée aux partenaires engagés

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre de formations,
Les champs des domaines couverts,
Participation des différents acteurs,
Analyse des conséquences en termes d'enrichissement des actions.

OBSERVATION :

Dans un premier temps, il pourrait être abordé dans ces formations :
le repérage et la prévention de la dyslexie et autres troubles du langage,
la santé des populations migrantes,
les démarches de santé communautaire.



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E7

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
SANTE    De la prévention au soin, faciliter 

l'accessibilité par un travail en réseau
ORIENTATION :
Favoriser les réseaux pour une prise en charge 
globale de la personne

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

Favoriser la médiation et les acteurs relais

PARTENAIRES :
Commune
CPAM-CRAM

PILOTE : Conseil Général (PMI)
Sauvegarde de l'Enfance

Ville d'Allonnes PAIO
AGAFI
IRSA
Mutuelles
Education Nationale

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Faciliter l'accès aux soins et à la prévention,
Favoriser le suivi après dépistage tout en respectant la personne et la spécificité des
 intervenants,
Créer ou soutenir des réseaux de professionnels du champ médical et social.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public, prioritairement les personnes en situation de précarité

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DDASS)
Commune
Conseil Général
CPAM

A définir



Contrat de ville 2000-2006

Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° E7

CALENDRIER :

Dès 2001 : création d'une mission de médiation santé à Allonnes
                 Relance de la Charte locale de coopération (CPAM et IRSA)

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Mobilisation des associations

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Informations des acteurs

Sensibilisation des habitants dans les lieux de rencontre

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre de réseaux créés
Nombre et types d'actions entreprises par chaque réseau. Dans chaque action, niveau 
d'utilisation par les usagers et par les acteurs.

OBSERVATION :

Les réseaux peuvent avoir des compositions et une structuration très variables



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL   Développer des formes de diffusion  

                de proximité
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel
et artistique en rapprochant le public relevant de la
Politique de la Ville des lieux de création et de PARTENAIRES :
diffusion Services municipaux

Associations
Etablissements Culturels et scolaires
Services de l'Etat

PILOTE : Habitants
Structures de quartier

Ville d'Allonnes Autres collectivités

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en œuvre d'interventions culturelles et artistiques qualifiées, au plus proche des résidences 
                   et lieux de vie des habitants des quartiers prioet lieux de vie des habitants des quartiers prioritaires en utilisant les locaux les plus divers et lesritaires en utilisant les locaux les plus divers et les

formes et moyens d'action les plus appropriés pour une sensibilisation préliminaire à la
formation de spectateurs.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Prioritairement les habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DRAC, FNADT, autres...)
Commune
Conseil Général
CAF
FAS

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F1

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

A définir, avec précision, par les porteurs de projet

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Réseaux locaux, associatifs et professionnels

Presse

Affichage de proximité, tracts par le biais des habitants des quartiers

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions réalisées
Nombre de participants

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL Décliner sur les quartiers des événements 

     à l'échelle de l'agglomération
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel
et artistique en rapprochant le public relevant de la
Politique de la Ville des lieux de création et de 
diffusion PARTENAIRES :

Services municipaux
Associations
Etabissements Culturels 

PILOTE : Services de l'Etat
Structures de quartier

Ville d'Allonnes Autres collectivités

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Valorisation des quartiers comme sites de programmations culturelles de qualité, et ouvert aux 
formes d'accès à la culture qu'ils soient 

accompagnés dans cette démarche dans le cadre de l'action du contrat ville ou autonomes

Rencontre lors de ces temps culturels de publics divers

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Prioritairement les habitants du quartier concerné avec une ouverture plus large

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DRAC, FNADT, autres...)
Commune
FAS
CUM
Conseil Régional

A définir

                        publics à la découverte de nouveaux lieux et 



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F2

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

A définir par les porteurs de projet

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information par voie adaptée (presse, affiche, communication directe, accompagnement par les 
réseaux de professionnels les plus divers) pour les habitants des quartiers concernés

Communication plus large au niveau de l'agglomération valorisant ce type d'action

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions réalisées
Public

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F3

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL   Intégrer des manifestations culturelles

           aux événements de quartier
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel
et artistique en rapprochant le public relevant de la
Politique de la Ville des lieux de création et de 

PARTENAIRES :
Services municipaux

PILOTE : Etablissements Culturels 
Associations, structures de quartier

Ville d'Allonnes Services de l'Etat
Autres collectivités

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Enrichir des événements existants sur les quartiers par des apports culturels afin de multiplier 
les situations de sensibilisation à la culture sous toutes ses formes (souci de qualité)

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Résidents du quartier concerné 

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DRAC, FNADT, autres...)
Commune
CAF
FAS

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F3

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Implication des habitants et des associations à l'organisation des manifestations

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires de proximité

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'événements ayant intégré des manifestations culturelles

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE    Création des conditions d'expériences 
DEVELOPPEMENT CULTUREL   artistiques de qualité aidant l'individu à

 prendre sa pleine dimension personnelle 
ORIENTATION :                      et sociale

Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel
 

PARTENAIRES :
Services municipaux
Etablissements Culturels 

PILOTE : Associations
Structures de quartier

Ville d'Allonnes Services de l'Etat
Autres collectivités

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Favoriser les rencontres entre professionnels, amateurs et habitants

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public et, particulièrement les résidents du quartier concerné et les publics en grande 
difficulté personnelle et sociale

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Etat (Politique de la Ville, DRAC, FNADT, DTEFP, autres...)
Commune
Conseil Général, PLIE, FSE
CAF
FAS

CALENDRIER :

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F4

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

En tant que :
Promoteurs de projet
et acteurs ciblés pour participer aux initiatives

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires et de proximité

INDICATEURS D'EVALUATION :

Qualificatif et quantitatif en fonction de l'objet poursuivi

OBSERVATION :

L'intégration du projet dans un réseau réunissant les réseaux artistiques et les réseaux d'acteurs 
sociaux est une condition de réussite pour la qualification du projet



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE     Favoriser l'initiative directe des   
DEVELOPPEMENT CULTUREL  habitants et la reconnaissance de leurs 

               pratiques culturelles
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :

Conduire des démarches de développement culturel
et artistique 

PARTENAIRES :
Services municipaux

PILOTE : Associations, établissements Culturels 
Services de l'Etat

Ville d'Allonnes Autres collectivités
Structures de quartier

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Développer des moyens d'information, de formation, de médiation culturelle et
 d'accompagnement des habitants

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public et, prioritairement les habitants du quartier concerné  

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
Etat (Politique de la Ville, DRAC, FNADT, autres...)
Conseil Général
FAS
CAF

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F5

CALENDRIER :

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Au centre de l'action

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires et de proximité

INDICATEURS D'EVALUATION :

Moyens et dispositifs créés pour l'implication des habitants
Qualificatif et quantitatif en fonction de l'objet poursuivi

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE Aider à la reconnaissance des différentes
DEVELOPPEMENT CULTUREL     cultures comme constitutives d'un 

          patrimoine à conserver
ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la
promotion des individus et au développement 
social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel
et artistique 

PARTENAIRES :
Services municipaux

PILOTE : Etabissements Culturels 
Services de l'Etat, FAS

Ville d'Allonnes Associations,
Structures de quartier

GEOGRAPHIE :

Ville d'Allonnes : quartier Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en œuvre d'actions de découverte des cultures : étrangères, anciennes (site archéologique
 gallo romain)
Une réflexion collective sera à engager sur les principes à respecter pour que les projets soient 
en adéquation avec un objectif d'ouverture à la diversité culturelle

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

Commune
Etat (Politique de la Ville, DRAC, autres...)
Conseil Régional
FNADT
Feder

CALENDRIER :

A définir



Contrat de ville 2000-2006
Convention, territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
  N° F6

2001-2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Favoriser l'implication des différentes composantes culturelles

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires et de proximité

Internet

INDICATEURS D'EVALUATION :

Nombre d'actions mises en œuvre
Avancement de la réflexion collective

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F7

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL

ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la promotion des 
individus et au développement social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
 Conduire des démarches de développement culturel
  et artistique

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations, structures de quartier, 

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Soutien aux initiatives pour rapprocher le livre et l'écriture du quotidien de chacun

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Public le plus large possible

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

* Etat ( Politique de la Ville, Education Nationale, DRAC, FNADT)
* Conseil général
* Commune * Editeurs
* FAS * Libraires
* CAF * SACEM - SACD (société des auteurs compositeurs)

CALENDRIER :

municipaux, réseaux de lecture publique,
service de l'Etat, editeurs, libraires.

A définir

Porter une effort sur l'accès 
au livre et à l'écriture

Etablissements culturels, services



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F7

2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Public le plus large possible

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

* Mobilisation des réseaux des partenaires et de proximité
* Internet

INDICATEURS D'EVALUATION :

Quantitatif et qualitatif :
* Nombres d'actions mises en place
* Nombre de participants
* Diversité des publics touchés
* Publications réalisées

OBSERVATION :

Des contrats "Ville - lecture" pourront contribuer à la mise en œuvre de cette action.
Il est important de privilégier l'accès à la lecture par des politiques tarifaires (voir gratuité)



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F8

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL

ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la promotion des 
individus et au développement social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel et artistique

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations, structures de quartier, 

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* Création de centre multimédia thématiques à dominante culturelle
* Mise en place de formations à l'usage des ces multimédias

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public et prioritairement les habitants des quartiers concernés

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

* Etat ( Politique de la Ville,  DRAC, FNADT)
* Commune * SACEM - SACD (société des auteurs compositeurs)
* CUM
* Conseil régional
* CDC

CALENDRIER :

Créations "d'espaces multimédia" comme

municipaux, Université du Maine,
service de l'Etat.

A définir

outils culturels favorisant l'égalité 
d'accès aux nouvelles technologies 

Etablissements culturels, services

de l'information et de communication



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F8

2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

A définir 

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Diffusions d'informations sur les actions mises en place

INDICATEURS D'EVALUATION :

Quantitatif et qualitatif :
* Nombres d'actions mises en place
* Nombre de participants
* Diversité des publics touchés
* Publications réalisées

OBSERVATION :

Des contrats "Ville - lecture" pourront contribuer à la mise en œuvre de cette action.
Il est important de privilégier l'accès à la lecture par des politiques tarifaires (voir gratuité)



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°F9

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL

ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la promotion des 
individus et au développement social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel et artistique

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations, Services de l'Etat

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Mise en œuvre d'actions de sensibilisation pour l'accès à la culture scientifique et technique

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public d'Allonnes, et plus partidculièrement du quartier

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

* Etat ( Politique de la Ville,  DRAC, FNADT)
* Conseil général
* Commune * Cité des sciences de la Villette
* Mécénat

CALENDRIER :

L'Université du Maine

municipaux, Conseil général
Fédérations professionnelles 

A définir

Faciliter l'accès à le culture
scientifique et technique

Etablissements culturels, services



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°F9

2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Tout public

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires et de proximité

INDICATEURS D'EVALUATION :

Quantitatif et qualitatif :
* Nombres d'actions mises en place
* Nombre de participants
* Diversité des publics touchés
* Publications réalisées

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F10

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
RENFORCER LA COHESION SOCIALE
DEVELOPPEMENT CULTUREL

ORIENTATION :
Poursuivre les démarches contribuant à la promotion des 
individus et au développement social BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Conduire des démarches de développement culturel et artistique

PILOTE : PARTENAIRES : 
Associations, Services de l'Etat

Ville d'Allonnes

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Développer des actions d'éducation et de sensibilisation au patrimoine architectural et urbain
et à l'image du quartier

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Tout public

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS:

* Etat ( Politique de la Ville,  DRAC, FNADT)
* Commune
* Conseil Régional
* CUM

CALENDRIER :

scolaires, CUM, CAUE, Autres
collectivités

A définir

Sensibilisation et responsabilisation
des habitants à leur environnement

Etablissements culturels, Etablissements

urbain



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° F10

2001 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Tout public

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Mobilisation des réseaux de partenaires et de proximité

INDICATEURS D'EVALUATION :

Quantitatif et qualitatif :
* Nombres d'actions mises en place
* Nombre de participants
* Diversité des publics touchés
* Publications réalisées

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  F12

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE  Amélioration des équipements

               et services
ORIENTATION :    Espace culturel musulman

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et               2  MF  TTC
 les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes    FAS
   Associations
   DRAC

GEOGRAPHIE :

Allonnes, secteur de ChaouéCult12

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Conception et réalisation d'un lieu de rencontre pour les musulmans : valorisant et favorisant
la connaissance des cultures du monde musulman (langues, culte, arts, pratiques sociales….)

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

La communauté musulmane d'Allonnes
Tout habitant intéressé

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
ETAT
FEDER

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  F12

2002 - 2006

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Définition de la programmation avec les associations, habitants et partenaires professionnels

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

A définir

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Fréquentation par les membres de la communauté musulmane et les habitants de
l'agglomération
* Mobilisation  des partenaires pour faire vivre ce lieu

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche  action
n° F11

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE   Amélioration des équipements

            et des services
ORIENTATION :             Espace culturel

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et    500 000 F (marché de définition)
 les services à l'échelle du quartier         50 MF (réalisation)

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes   Ville
  Etat
  CUM

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :
1) Réalisation d'un marché de définition : Pour la construction d'un espace culturel

 permettant de définir les bases structurelles et fonctionnelles de ce nouvel équipement  
(bâti, usages particuliers, etc…) dont la vocation sera d'élargir l'accès à la culture pour tous.

2) Construction d'un espace culturel: . répondant aux principes fondamentaux  :
* de développement du lien social en favorisant les rencontres de populations différentes
* de développement de la capacité émotionnelle des individus
* d'ouverture aux expressions artistiques nouvelles
* de formation du futur spectateur
* de faire évoluer l'image de la ville
* d'instituer des tarifs accessibles à tous
* de rechercher des publics nouveaux (jeunes…)
. Renforçant un projet artistique nécessitant la mise en relation d'au moins trois secteurs : les
arts plastiques,  l'école de musique et la diffusion culturelle
. Permettant de conquérir et conforter une place de site départemental en matière de musiques  
   actuelles

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Habitants d'Allonnes (de l'agglomération, voir du département)

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

FEDER
ETAT
REGION
VILLE
CDC

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
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Fiche  action
n° F11

2001 : marché de définition
A partir de 2002 : construction

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Information

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Presse locale
Journal municipal

INDICATEURS D'EVALUATION :

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention teritoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  F13

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION  Amélioration des équipements
REALISER UN PROJET DE VILLE                et services

 Centre de sensibilisation au
ORIENTATION :   patrimoine archéologique

Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration 
  des quartiers BUDGET PREVISIONNEL

OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et
 les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes CUM
CNRS
Associations (CAPRA)

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :agl
. Etude : les actions de mise en valeur du site archéologique ont depuis plusieurs années
été reconnues pour leur intérêt dans la valorisation des sciences dans le quartier et pour la
valorisation de l'image de la ville.
Une étude spécifique va permettre :
* de concrétiser le projet de la ville, de poursuivre de façon originale la recherche archéologique
(en relation directe avec les habitants, dont les jeunes, avec les associations, les écoles, les
structures d'insertion sociale et professionnelle)
* de développer ses objectifs principaux de mise en valeur (panneaux d'information, aménagement
paysager, mise en place de cheminements et circuits, programmation de mise en valeur plus 
lourde, en lien avec le projet de renouvellement urbain du secteur
* de définir plus précisément le projet de centre polyvalent de valorisation de l'archéologie (salles 
d'expositions, de dépôt, espace multimédia, structure d'acccueil, salles d'ateliers et de conférence,
bureaux  de gestion et de recherche, centre d'hébergement).

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les Allonnais, et plus particulièrement les habitants du quartier de Chaoué

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE REGION               CONSEIL GENERAL
ETAT CUM
FEDER
CDC

CALENDRIER :

4 MF



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention teritoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  F13

Etude : 2002
Réalisation : à partir de 2003

PARTICIPATION DES HABITANTS :

A définir

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Information, au plus proche des habitants

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Augmentation de la demande locale en animation archéologique
* Taux de fréquentation par un public nouvellement acquis
* Valorisation effective de l'image du quartier et de la ville par les habitants du quartier, de la
ville et des autres villes environnantes.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°G1

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE   Amélioration des équipements

              et services
ORIENTATION :              Foyer logement

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et           12 MF  
 les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes  CCAS
 Sarthe Habitat

GEOGRAPHIE :

Allonnes

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Après une étude pré-opérationelle (en 2001) permettant d'engager une réflexion sur le devenir
du Foyer Logement Jean Duchesne (transformation de la structure hors du domaine gérontologique
et/ou mise en adéquation des services avec les attentes des personnes âgées), réalisation
des travaux par l'adaptation du cadre bâti.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les habitants âgés d'Allonnes
Les actuels résidents du foyer logement

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
ETAT
REGION
CDC



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°G1

CALENDRIER :

Travaux : à partir de 2002-2003

PARTICIPATION DES HABITANTS :

A définir par l'étude pré-opérationnelle (2001)

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Suivi par : * la presse locale
* le journal municipal

INDICATEURS D'EVALUATION :

Adéquation entre l'offre et la demande

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  G2

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALAISER UN PROJET DE VILLE   Requalification des espaces

       extérieurs : site SECOS
ORIENTATION :  Etude de maîtrise d'œuvre sur

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration        les espaces publics
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :        300 000 F : Etude
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et           29 MF : Restructuration
 les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes    Communauté Urbaine du Mans
  Bureau d'étude paysagiste

GEOGRAPHIE :

Quartier de Chaoué
 (rue des Romarins, rue Ch. Gounod)

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

* Définition du projet d'aménagement des espaces extérieurs dans le cadre de
l'opération de démolition, réhabilitation, reconstruction du patrimoine de l'ex Secos
*  Aménagement des espaces extérieurs de Chaoué (1ère et 2ème tranches)

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les locataires des immeubles réhabilités et nouvellement construits.

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

FEDER
ETAT
VILLE CUM
REGION 
CDC

CALENDRIER :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n°  G2

2001 : Etude
2002 à 2005 : Réalisation

PARTICIPATION DES HABITANTS :

*  Participation réalisée dans le cadre du marché de définition
*  Réunions de concertation
*  Participation des délégués de locataires au comité de pilotage

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Presse locale
Courriers individualisés
Réunions
Journal municipal

INDICATEURS D'EVALUATION :

* Respect des espaces publics (baisse des dégradations)
* Revalorisation de l'image du secteur.

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G3  

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE   Requalification des espaces

       extérieurs de proximité
ORIENTATION :            Moulin de Chaoué

  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Agir sur l'urbanisme, l'environnement, les équipements et           20,30 MF  TTC
 les services à l'échelle du quartier

PILOTE : PARTENAIRES :

Ville d'Allonnes   CUM

GEOGRAPHIE :

Quartier de Chaoué : secteur Moulin de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Amélioration du cadre de vie des habitants du secteur par le réaménagement des sols,
bordures, éclairages, espaces de jeux, clôtures, parkings, accès aux bâtiments.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Habitants du secteur requalifié
L'ensemble des habitants

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

VILLE
CUM
FEDER
REGION

CALENDRIER :

(rues Ravel, Massenet, Moulin de Chaoué et Gounod)



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G3  

A partir de 2002

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Participation aux réunions de concertation

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Presse locale
Journal municipal

INDICATEURS D'EVALUATION :

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G4

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE

ORIENTATION :
  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :

PILOTE : PARTENAIRES :
Ville - Etat - Communauté urbaine

OPAC Sarthe Habitat du Mans - Associations et 
délégués de locataires - Conseil 
Général 

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué (secteurs Rue des Romarins, Rue Gounod)

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

L'opération de renouvellement urbain du quartier de Chaoué concerne la remise à niveau du
patrimoine ex- SECOS : soit trois bâtiments plus ou moins vacants constituant des éléments 
dévalorisants pour l'ensemble urbain. La démolition de tout ou partie de ces trois bâtiments
contribuera à requalifier l'ensemble urbain en créant des îlots d'habitation à taille plus humaine.
Cette fiche concerne la démolition de 223 logements.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les locataires et futurs locataires

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

OPAC Sarthe Habitat
Etat
FEDER
CDC
Région

CALENDRIER :

Démolitions 

15 MF
 Rétablir l'attractivité du patrimoine locatif



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G4

2001 à 2004
1ére tranche : Démolition fin du 4e trimestre 2001 (58 logements)

 - Une partie du bâtiment E, rue des Romarins 
 - Une partie du bâtiment F, rue Gounod

2éme tranche : Démolition à partir de 2003 (165 logements)
 - La totalité du bâtiment G, rue Gounod

Soit un total de 223 logements à démolir.

PARTICIPATION DES HABITANTS :

 - Conceration préalable des habitants, délégués et associations de locataires pendant l'étude
de définition 
 - Partcipation aux réunions d'information et de suivi des travaux

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

Presse locale
Journal municipal
Réunions publiques
Rencontres individuelles ou collectives

INDICATEURS D'EVALUATION :

Evolution de la demande de logements pour le quartier
Evolution de la demande de mutations 

OBSERVATION :



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G5

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE

ORIENTATION :
  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Rétablir l'attractivité du patrimoine locatif

PILOTE : PARTENAIRES :
Ville - Etat - Communauté urbaine

OPAC Sarthe Habitat du Mans - Associations et 
délégués de locataires - Conseil 
Général 

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué (secteurs Rue des Romarins, Rue Gounod)

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

La vacance de ce patrimoine est causée par l'échelle excessive des bâtiments et par le décalage
des prestations des logements par rapport aux normes actuelles, et par le dégradation des parties
communes.
Le projet prévoit la réhabilitation de 123 logements : Amélioration du confort et de la sécurité, 
adaptation aux normes actuelles, rénovation de l'image des bâtiments et du quartier.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les locataires actuels et à venir

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

OPAC Sarthe Habitat
Etat
FEDER
CDC
Conseil Général

CALENDRIER :

Réhabilitation du patrimoine

30,7 MF

ex - SECOS



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G5

Avril 2001 : Logement témoin
Fin 2001 : Avant projet sommaire
A partir de 2002 : 

 - Intervention sur les façades 
 - Disparition des coursives
 - Restructuration des appartements (augmentation des surfaces habitables)

PARTICIPATION DES HABITANTS :

 - Participation lors du marché de définition 
 - Participation à une enquête sociale (définition des souhaits)
 - Nouvelle concertation à partir du logement test
 - Examen de chaque situation individuelle pour déterminer les futurs logements

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

 - Réunions publiques
 - Courriers individuels d'information
 - Journaux institutionnels : OPAC Sarthe Habitat, Ville
 - Journaux associatifs
 - Presse locale
 - Réunions par immeubles, cages d'escaliers

INDICATEURS D'EVALUATION :

 - Réduction de la vacance
 - Recomposition sociale du parc réhabilité
 - Stabilité résidentielle 

OBSERVATION :

En ce qui concerne la participation financière de l'Etat, la dotation départementale ne permettra pas
de financer la subvention demandée par le maître d'ouvrage, qui devra donc obtenir les crédits 
nécessaires par une dotation spécifique en crédits de catégorie I.
L'attention du maître d'ouvrage est également attirée sur le seuil réglementaire de 85 000 F par 
logement constituant le montant plafond des travaux éligibles à la PALULOS.



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G6

DOMAINE : INTITULE DE L'ACTION
REUNIFIER L'AGGLOMERATION
REALISER UN PROJET DE VILLE

ORIENTATION :
  Assurer l'équilibre par la requalification et l'intégration
  des quartiers

BUDGET PREVISIONNEL
OBJECTIF :
Rétablir l'attractivité du patrimoine locatif

PILOTE : PARTENAIRES :
Ville - Etat - Communauté urbaine

OPAC Sarthe Habitat du Mans - Associations et 
délégués de locataires - Conseil 
Général 

GEOGRAPHIE :

Allonnes, quartier de Chaoué

NATURE DE L'ACTION ET RESULTATS ATTENDUS :

Afin de rééquilibrer une densité et une diversité de peuplement sur le secteur des démolitions, 
il est prévu la construction de 25 logements en maison de ville et de 80 logements collectifs.

BENEFICIAIRES DE L'ACTION :

Les locataires actuels, à reloger suite aux démolitions et les nouveaux habitants à venir.

PARTENAIRES FINANCIERS POTENTIELS :

OPAC Sarthe Habitat
Etat
CDC
Promoteurs immobiliers 
Banques

CALENDRIER :

Reconstructions de logements

70 MF environ 
(à préciser )



Contrat de ville 2000-2006 de l'agglomération mancelle
Convention territoriale Chaoué Allonnes

Fiche action
n° G6

Dès 2002 : Construction de 7 maisons de ville rue Charles Gounod

PARTICIPATION DES HABITANTS :

Par les associations et délégués de locataires participant aux réunions publiques de concertation
et d'information.

MODALITES DE COMMUNICATION AUTOUR DE L'ACTION :

 - Par voie de presse.
 - Information directe dans les lieux d'information (Hôtel de Ville, agence de Sarthe Habitat).
 - Plaquettes promotionelles spécifiques.

INDICATEURS D'EVALUATION :

 - Nombre de ménages relogés
 - Enquêtes sur l'occupation sociale : Indicateurs de mixité.

OBSERVATION :


